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202 4  DAE  310  Convention  avec  l’entrep ris e  d’inser tion  ALTERMARCHE  pour
l’occupa tion  du  Pavillon  de  la  Tunisie  au  Jardin  d’Agronomie  Tropicale  du  Bois  de
Vincennes  (12e)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  Jardin  d’Agronomie  Tropicale  est  situé  à  l’est  du  Bois  de  Vincennes ,  en  limite
des  quar t ie r s  habités  de  Nogen t- sur- Marne.  Directem e n t  accessible  en  15  minutes
depuis  le  centre  de  Paris  avec  le  RER  A, c’est  un  site  remarq u a b le  de  6,7  hecta r e s ,
un  campus  scientifique  et  un  jardin,  ouver t  au  public  depuis  2004.  Le  Pavillon  de  la
Tunisie  a  fait  l’objet  d’une  réfection  totale  achevée  à  l’automne  2020.  Le  site  du
Jardin  d’Agronomie  Tropicale  est  classé  «  Bois  de  Vincennes  »,  depuis  le  22
novembr e  1960  et  le  pavillon  de  la  Tunisie  est  inscrit  à  l’inventai re  des  monume n t s
historiques  par  arrê t é  du  1er  juin  1994,  comme  tous  les  bâtimen t s  du  jardin.

Ce  pavillon,  d’une  surface  de  près  de  330m²,  s’inscrit  dans  un  environne m e n t
dynamique  et  pluriel.  En  effet,  le  Jardin  d’Agronomie  Tropicale  compte  plus  de  18
organismes  résidan t  sur  site  regroupe  au  sein  de  La  Cité  du  Développe m e n t
Durable ,  l’associa tion  qui  anime  le  jardin.  Il  s’agit  d’un  pôle  unique  qui  regroup e
des  organisa t ions  représ en t a t ives  de  la  diversi t é  des  acteurs  du  développe m e n t
durable  et  des  transi tions  écologiques  engagé s  en  France  et  dans  la  coopéra t ion
interna t ionale  :  organisme s  de  recherc he ,  de  formation,  universi t é ,  bureaux
d’étude,  ONG,  fonds  de  dotation,  collectifs  de  concer t a t ion,  entrep ri se s  de
l'économie  sociale  et  solidaire ,  etc.  Ce  sont  environ  140  cherche u r s ,  enseignan t s-
cherche u r s  et  exper t s  perman e n t s ,  220  étudian t s  de  niveau  maste r  et  50
doctoran t s  qui  fréquen t e n t  le  lieu.

Depuis  2021,  le  pavillon  Tunisie  était  exploité  par  l’associa tion  et  chantie r
d’inser t ion  Food  de  Rue,  qui  proposai t  une  offre  de  restau r a t ion  traiteu r  à
destinat ion  des  étudian ts ,  des  cherche u r s  et  des  visiteurs .  Cette  activité  servai t  de
suppor t  à  l’inser tion  de  personnes  éloignées  de  l’emploi  dans  le  cadre  d’un
parcours  d’inser t ion  par  l’activité  économique  (IAE).  A la  suite  de  la  liquidation
judiciaire  de  l’associa tion,  et  de  la  libéra t ion  du  site  qui  en  découle,  la  Ville  a  été
sollicitée  par  l’ent rep ri se  d’inser t ion  ALTERMARCHE  qui  souhai te  exploiter  le
local.  En  applica tion  de  l’article  L2122- 1-4  du  Code  généra l  de  la  proprié té  des
personnes  publiques ,  la  Ville  a  publié  une  consulta t ion  pour  propose r  à  quiconque
ayant  un  autre  projet  d’occupa tion  de  cet  emplace m e n t  de  se  manifes t e r .  Or,  il
s’avère  qu’aucune  autre  structu r e  ne  s’est  faite  connait r e  au  travers  de  cette
consulta t ion.  Par  conséque n t ,  l’offre  d’ALTERMARCHE  a  été  retenue .  



La  SAS  ALTERMARCHE  a  été  créée  en  2017,  d’abord  avec  une  activité  d’épicerie
biologique  et  en  circuit  court  et  de  proximité  puis,  à  par ti r  de  2019,  en
développa n t  un  service  traiteu r .  Depuis  2021,  la  structu r e  exploite  un  local  à  Saint-
Maur- des- Fossés  et  propose  les  activités  suivante s  :  épicerie  biologique  et  en
circuit  court  et  de  proximité,  traiteu r  pour  par ticuliers  et  entrep r ise s ,  res tau r a t ion
sur  place  et  à  empor t e r ,  salon  de  thé,  champignonniè r e  et  conserve rie .  Les
produits  proposés  sont  à  95%  issus  de  l’agricul tu r e  biologique,  bruts,  frais  et  de
saison.  Cet  engage m e n t  a  reçu  le  label  Ecotable  de  niveau  3.  En  2023,  la  SAS,
agréée  ESUS,  généra i t  317k€  de  chiffre  d’affaires  et  employait  sept  personnes ,
dont  trois  en  contra t  à  durée  déterminé e  d’inser t ion  (CDDI).  
Le  local  actuelleme n t  occupé  par  ALTERMARCHE  devant  être  cédé  avant  la  fin
2024,  la  structu r e  s’est  manifes t ée  pour  s’installer  dans  le  Pavillon  de  la  Tunisie.
Elle  propose  d’exploiter  le  lieu  avec  des  conditions  analogues  à  celles  de
l’amodia ta i r e  précéde n t  :  même  terme  du  contra t  (jusqu’à  l’été  2031),  redevanc e
équivalen te  et  activités  d’alimenta t ion  durable ,  en  inser tion,  égaleme n t  proposées .
Ainsi,  la  SAS  souhai te  continue r  de  propose r  une  offre  de  repas  équilibrés ,  sains  et
accessibles  aux  étudian t s  et  résiden t s  de  la  Cité  du  développe m e n t  durable,  ainsi
que  de  développe r  une  activité  de  restau r a t ion  et  de  salon  de  thé  à  destinat ion  du
grand  public,  une  offre  de  traiteu r  sur  place  ou  à  l’extérieu r  et  une  activité
événem e n t i elle  en  concer t a t ion  avec  la  Cité  du  développe m e n t  durable.  La
structu r e  prévoit  d’employer  six  salariés  en  inser tion  dès  2025  et  sept  en  2026.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r ,  et  de  m’autorise r
à  signer  la  convention  jointe  au  présen t  projet  de  délibéra t ion,  avec  l’entrep r ise
d’inser t ion  ALTERMARCHE .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L.  2511-
13  et  les  suivants  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques  et  notam m e n t  les
articles  L.  2121- 1,  L.  2122- 1,  L.2122- 1-4  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  de  l’autorise r  à  signer  une  convention  d’occupa t ion  du
domaine  public  avec  l’entrep ri se  d’inser t ion  ALTERMARCHE

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Florentin  LETISSIER  au  nom  de  la  1 ere

Commission  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Audrey  PULVAR  au  nom  de  la  8 e  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention
d’occupa t ion  du  domaine  public,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,
avec  l’entrep ris e  d’inser t ion  ALTERMARCHE

Article  2  : La  recet t e  correspond a n t e ,  d’un  montan t  de  10  000  euros,
complét ée  par  une  part  variable  correspond a n t  à  0,9%  du  chiffre  d’affaires  hors
taxes  compris  entre  371  000  et  385  000  euros,  à  1%  du  chiffre  d’affaires  hors
taxes  compris  entre  386  000  et  420  000  euros,  à  1,1%  du  chiffre  d’affaires  hors
taxes  compris  entre  421  000  euros  et  499  000  euros  et  1,6%  du  chiffre
d’affaires  hors  taxes  supérieu r  à  500  000  euros,  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2025  et  suivants .


